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C'est un choix majeur qui engage
la ville pour 6 ans !

À Argenteuil, le Maire a un rôle clef pour :

• le logement,
• la gestion des écoles primaires,
• l'installation des entreprises sur la ville et donc de l'emploi,
• la mise en œuvre des actions sociales,
• les activités culturelles et sportives,
• la vie des associations
• la politique en faveur de la jeunesse
• etc.

Ce sont des domaines importants de votre vie quotidienne.

Si vous n'êtes pas inscrit sur les listes électorales d'ici fin
décembre 2007, vous ne pourrez pas participer à l'élection du
Maire d'Argenteuil les 9 et 16 mars 2008.

Si vous ne vous inscrivez pas ou si vous ne votez pas, vous ne
pourrez pas vous plaindre après le vote du choix des citoyens et de
la politique municipale qui sera menée ensuite.

En 2008,
soyez acteur de votre ville,
soyez acteur de votre vie.

Inscrivez-vous
et votez !

Les 9 et 16mars 2008
vous choisirez votre Maire

qui est aussi Président de l'office HLM
et Président de l'hôpital

É l e c t i o n s mun i c i p a l e s , 9 e t 1 6 ma r s 2 0 0 8
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Attention, si vous voulez voter
pour les élections municipales de 2008,

il faut vous inscrire

avant le 31 décembre 2007
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Inscription, mode d'emploi
Pour pouvoir voter, il faut :

� être inscrit sur les listes électorales,

� être âgé d'au moins 18 ans,

� être de nationalité française, ou de l'Union européenne pour
les élections municipales

� jouir de ses droits civils et politiques.

Où s'adresser ?
Mairie d'Argenteuil

Hôtel de Ville

Bureau électoral

Tél. : 01 34 23 41 00

Pièces à fournir ?
� une pièce d'identité en cours de validité,

� un justificatif de domicile dans la commune ou un justificatif
de paiement des impôts locaux

� si vous habitez chez vos parents, une attestation des parents
établie sur papier libre, certifiant que vous habitez chez eux,
et un justificatif de domicile des parents (facture EDF, Télé-
phone…)

� Si vous avez acquis la nationalité française, il faut également
présenter un certificat de nationalité ou le décret de natura-
lisation.

� Ces démarches peuvent être effectuées par une autre
personne mais il faut lui remettre une procuration établie
sur papier libre.

Vous pouvez également demander votre inscription
par correspondance en envoyant les pièces indiquées.

Un souci, une question…
N'hésitez pas à nous appeler au 06 30 31 80 64
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01 46 56 79 99
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